
CERTIFICAT PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE ET DE L’ÉDUCATION POPULAIRE 
ET DU SPORT MENTION ANIMATEUR D’ACTIVITÉS ET DE VIE QUOTIDIENNE DANS 

TOUTE STRUCTURE DE LOISIRS ET D’ANIMATION SOCIOCULTURELLE

MÉTIERS DE L’ANIMATION

•	 Contrat d’apprentissage
•	 Contrat de professionnalisation
•	 Formation Continue*
Financements par l’OPCO d’entreprise. 
*Contactez-nous pour un devis.

ACCÈS FORMATION ET TARIFS :

Date de rentrée : Août Durée : 1 an

Prérequis: 
•	 16 ans minimum
•	 Titulaire d’un diplôme de 1ers secours ou équivalent

Date d’inscription maximum : 
Merci de consulter le centre

DÉLAI ET MODALITÉ D’ACCÈS :

PROGRAMME  DE  FORMATION : 
•	 Volume d’heures en entreprise : 
        856 heures environ

•	 Volume d’heures en formation : 
         428 heures environ

Le CPJEPS permet de répondre aux exigences de l’article R 212-12 du code de l’action 
sociale et des familles, en ce qu’il figure à l’article 2 de l’arrêté du 9 février 2007 
modifié, fixant les titres et diplômes permettant d’exercer les fonctions d’animation et 
de direction en séjours de vacances, en accueils sans hébergement et en accueils de 
scoutisme.

L’animateur d’activités et de vie quotidienne exerce sous la responsabilité fonctionnelle 
d’un référent, principalement titulaire d’un diplôme professionnel de niveau 4 minimum 
dans le champ de l’animation, du sport, de l’éducation ou du travail social, qui prescrit, 
valide et contrôle son action. Il est toutefois autonome dans les temps d’encadrement 
des activités qu’il anime ; ses activités s’inscrivent dans le projet de la structure.

MODALITÉ D’EXAMENS :
•	 Diplôme de niveau 3 délivré par le Ministère des Sports
•	 En présentiel
•	 Selon le référentiel d’examen

DÉBOUCHÉS :
Le CPJEPS permet d’exercer en tant qu’animateur d’activités et de vie quotidienne, notamment dans les 
accueils collectifs de mineurs : accueils périscolaires, accueils de loisirs, séjours de vacances mais aussi 
dans toute structure organisant des loisirs et des activités d’animation socioculturelle. Les employeurs 
peuvent être soit :
- des entreprises du secteur de l’animation et du lien social et familial ;
- des collectivités territoriales.

OBJECTIFS DE LA FORMATION :
•	 Préparer et conduire en sécurité des activités éducatives en direction de groupes au sein d’une 

structure proposant des activités de loisirs et d’animation socioculturelle
•	 Organiser et animer en sécurité la vie quotidienne de groupe au sein de lieux d’accueil propo-

sant des activités de loisirs et d’animation socioculturelle
•	 Participer au fonctionnement d’une structure organisant des loisirs et des activités d’anima-

tion socioculturelle

•	 Une formation alternée entre l’entreprise et le Centre de Formation
•	 Suivi pédagogique par l’équipe enseignante et le référent
•	 Des formations appliquées aux métiers avec mise en situation sur plateaux
•	 Visites en entreprise

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES :



ARDENNES AUBE MARNE HAUTE-MARNE
129 avenue Charles de Gaulle

08008 Charleville Mézières Cedex
03 24 33 02 24

contact08@almea-formations.fr

9 rue Robert Keller
10151 Pont Sainte Marie Cedex

03 25 81 08 01
contact10@almea-formations.fr

32 rue Benjamin Franklin
51016 Châlons-en-Champagne Cedex

03 26 69 25 85
contact_51@almea-formations.fr

1 rue Albert Camus
52904 Chaumont Cedex 9

03 25 35 09 09
contact-52@almea-formations.fr

NOS CENTRES :

TAUX DE RÉUSSITE AUX EXAMENS SESSION 2026-2027 : 
Indicateur à venir

TAUX D’INSERTION ET DE POURSUITE D’ÉTUDES 2026-2027 : 
Indicateur à venir

ACCESSIBILITÉ
Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite ; pour toute demande spécifique, 

notre référent handicap est à votre disposition.

www.almea-formations.fr
Code RNCP : 39927
Date de début des parcours certifiants : 30/11/2024
Organisme certificateur : Ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques
Fiche mise à jour le 01/06/2026

APP : Contrat d’apprentissage / CP : Contrat de professionnalisation / FC : Formation continue

ARDENNES AUBE MARNE HAUTE-
MARNE

ANIMATION
CPJEPS - Spécialité Animateur mention animateur d’activi-
tés et de vie quotidienne dans toute structure de loisirs et 
d’animation socioculturelle

BPJEPS - Spécialité Animateur mention Animation 
socio-éducative ou culturelle

Certificat Complémentaire Direction d’Accueil Collectif de 
Mineurs

ACCÈS 
FORMATION

APP, CP, FC

APP, CP, FC

APP, CP, FC

Métiers de l’Animation


